- 4 -
UIT-D/1/110-F
UIT-D/2/148-F

	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
	

	BUREAU DE DÉVELOPPEMENT
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

commissions d'études de l'uit-d
	Document 1/110-F
Document 2/148-F

2 mai 2000
Original: anglais

	
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 1: GENÈVE, 11 - 15 SEPTEMBRE 2000
TROISIÈME RÉUNION DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2: GENÈVE, 18 - 22 SEPTEMBRE 2000


[image: image1.wmf]
POUR INFORMATION
Question:
Toutes

COMMISSIONS D'ÉTUDES 1 ET 2
ORIGINE:
PRÉSIDENTE DU GROUPE SUR LA STRUCTURE ET LES MÉTHODES DE TRAVAIL DES COMMISSIONS D'ÉTUDES DE L'UIT-D

TITRE:
DÉFINITION DU RÔLE DE L'ÉQUIPE COMMUNE DE DIRECTION DES COMMISSIONS D'ÉTUDES DE L'UIT-D

________

Résumé

On trouvera dans le présent document des informations générales sur les équipes de direction des Commissions d'études des trois Secteurs de l'UIT, ainsi qu'une proposition relative à l'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D. La version finale de ce document sera examinée à la réunion de 2001, en vue de sa présentation à la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications. Vous êtes invités à adresser vos observations à la Présidente du Groupe dont les coordonnées figurent en bas de page.

1
Rappel

En règle générale, l'équipe de direction des Commissions d'études d'un Secteur de l'UIT est composée des Présidents et des Vice-Présidents des Commissions d'études de ce Secteur.

1.1
UIT-R

Le rôle de l'équipe de direction, qui rassemble les Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études (CVC), est défini dans la Résolution UIT-R 1-2 du Secteur des radiocommunications, comme suit:

Peu après la clôture de chaque Assemblée des radiocommunications et une fois par an, le Directeur du Bureau des radiocommunications convoque les Présidents et Vice-Présidents des Commissions d'études. Le but de cette réunion est d'assurer la meilleure coordination entre les travaux des Commissions d'études. Le Directeur préside cette réunion. Au cours de celle-ci les participants examinent également l'état d'avancement des travaux consacrés par les Commissions d'études, à l'élaboration des ordres du jour des CMR suivantes et formulent des recommandations en conséquence.

De plus, le Directeur peut, après avoir consulté les Présidents et les Vice-Présidents des Commissions d'études, convoquer à d'autres moments des réunions de Présidents et de Vice‑Présidents en vue d'examiner des questions urgentes.

1.2
UIT-T

Le Secteur de la normalisation ne donne aucune définition, ni de l'équipe de direction des Commissions d'études ni du Groupe des Présidents et Vice-Présidents, mais cet organe existe et se réunit généralement un jour avant le GCNT pour examiner les questions liées à la coordination des travaux des Commissions d'études.

1.3
UIT-D

Dans le Secteur du développement, les Présidents et Vice-Présidents des deux Commissions d'études se sont rencontrés pour la première fois à La Valette le 1er avril 1998, immédiatement après la clôture de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-98).

Ils ont notamment débattu de questions découlant de la CMDT, de la structure des Commissions d'études, du calendrier provisoire des réunions, de l'ordre du jour de la première réunion de chaque Commission d'études en septembre 1998, du rôle des Vice-Présidents et du mécanisme des groupes spécialisés.

Au cours de la première réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-D, en septembre 1998, il a été déclaré qu'une étroite collaboration devrait être établie avec la Commission d'études 1, comme cela est le cas pour les deux autres Secteurs. Une réunion commune des deux équipes de direction des Commissions d'études devrait être organisée dans le cadre du Secrétariat du BDT afin de discuter des problèmes communs, de proposer le budget des Commissions d'études, etc., en vue d'assurer le bon déroulement des activités des Commissions d'études. Il suffit d'une réunion d'un jour, qui se tiendra de préférence avant la réunion du GCDT.

Une note de liaison a par la suite été adressée à la Commission d'études 1 de l'UIT-D. Cette note était rédigée comme suit:

On considère que les équipes de direction des deux Commissions d'études devraient se réunir une fois par an pour:

a)
informer la direction du BDT du montant estimatif des besoins budgétaires des deux Commissions d'études;

b)
arrêter les dates des réunions des Commissions d'études;

c)
élaborer des propositions communes à l'intention du GCDT ou d'autres organes de l'UIT‑D;

d)
examiner d'autres questions (le cas échéant).

Conformément à la pratique en vigueur dans les deux autres Secteurs, la Commission d'études 2 a décidé de proposer que cette réunion soit organisée pendant un jour ouvrable, immédiatement avant une réunion du GCDT; elle a en outre décidé d'inviter la Commission d'études 1 à prendre note de cette décision et à proposer des mesures analogues, si elle le souhaite.

La liste des membres des équipes de direction des Commissions d'études (à savoir le Président, les Vice‑Présidents et les Rapporteurs) figure en annexe au Rapport.

En septembre 1998, la Commission d'études 1 de l'UIT-D a examiné et approuvé le texte de la note de liaison susmentionnée.

Les équipes de direction des Commissions d'études de l'UIT-D se sont réunies à Genève le 7 avril 1999. Les Présidents, les Vice-Présidents et les Rapporteurs pour les différentes Questions des deux Commissions d'études ont également été invités à cette réunion. Les participants ont examiné des questions intéressant les deux Commissions d'études, par exemple relatives au calendrier des réunions et au budget, et ont décidé de se réunir en règle générale une fois par an, de préférence un jour ou deux avant la réunion que tient le GCDT au cours du premier trimestre.

2
Propositions concernant le mandat de l'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D

Eu égard à la situation actuelle du Secteur du développement et à la pratique des deux autres Secteurs de l'UIT et compte tenu de la nécessité d'attribuer à cette équipe un mandat suffisamment vaste pour lui permettre d'examiner d'éventuelles questions urgentes, il est proposé de définir le mandat de l'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D comme suit:

2.1
Membres

L'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D se compose des Présidents, des Vice‑Présidents, des Rapporteurs et des Corapporteurs des deux Commissions d'études de l'UIT-D, ainsi que des Présidents et Vice-Présidents de tout groupe mixte créé dans le cadre des Commissions d'études 1 et 2 de l'UIT-D. Le Directeur du BDT assumera la fonction de Président de l'équipe commune de direction. 

2.2
Rôle

L'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D a pour tâche:

1
d'informer la direction du BDT du montant estimatif des besoins budgétaires des deux Commissions d'études;

2
d'assurer la coordination de thèmes communs à différentes Questions;

3
d'élaborer des propositions communes à l'intention du GCDT ou d'autres organes de l'UIT‑D;

4
d'arrêter les dates des réunions des Commissions d'études;

5
d'examiner toute autre question éventuelle.

2.3
Réunions

L'équipe commune de direction des Commissions d'études de l'UIT-D devrait se réunir une fois par an, de préférence un jour ou deux avant la première réunion que tient le GCDT au cours du premier trimestre.

_________________

______________
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